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Changer la Gouvernance 
Fiche théma8que : Commissaires Interna8onales·aux 

Pourquoi proposer ceAe modifica8on ?

Aujourd'hui, les commissaires interna4onales·aux ont un rôle poli4que fort dans l'associa4on et ne sont pourtant évoqués dans aucun de nos textes. Cet ajout permet 
une meilleure transparence en clarifiant leur rôle poli4que dans l'associa4on.  

La modifica4on permet également de supprimer les références au membre de l'équipe na4onale en charge de l'interna4onal (rôle qui n'existe plus depuis des années).

Fonc8onnement actuel Nouveau fonc8onnement proposé

Les commissaires interna4onales·aux ont un rôle clé dans l'associa4on mais ne 
sont pas men4onnés dans le règlement général.

Les missions actuelles des commissaires interna4onales·aux sont rapidement 
résumées :  

Les commissaires interna4onales·aux sont nommé·es par le CD pour une durée 
de 3 ans, reconduc4ble 2 fois (9 ans maximum).

Dans la suite du document, le texte en bleu correspond à une modifica4on dépendant d’une autre théma4que de la réforme, et le texte surligné correspond aux 
modifica4ons par rapport au contenu du Dossier Congrès, suite aux retours des congrès, du comité directeur et du conseil na4onal.
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NOUVEAU TEXTE 

ARTICLE 6.1 COMITÉ DIRECTEUR 

Le comité directeur est régulièrement tenu informé du fonc4onnement de l’associa4on par la ou 
le délégué·e général·e et lui donne au besoin, toutes instruc4ons u4les. 
Le comité directeur : 

- […] 
- nomme, sur proposi4on de la ou du délégué·e général·e,  les commissaires 

interna4onales·aux, 
- désigne, en lien avec les commissaires interna4onales·aux, les représentant·es de 

l'associa4on au Scou4sme Français et aux conférences de l'Associa4on Mondiale des 
Guides et Éclaireuses (AMGE) et de l'Organisa4on Mondiale du Mouvement Scout 
(OMMS), 

- […] 

ARTICLE 6.4 : CONSEIL NATIONAL 

Le conseil na4onal comprend : 
 - […]  
 - les commissaires interna4onales·aux, 

ANCIEN TEXTE 

ARTICLE 5.2. COMITÉ DIRECTEUR — RÔLE 

Le comité directeur est régulièrement tenu informé du fonc4onnement de l’associa4on par le 
délégué général et lui donne au besoin, toutes instruc4ons u4les. 

- […] 
- Il désigne les représentants de l'associa4on au Scou4sme Français et aux conférences de 

l'Associa4on Mondiale des Guides et Eclaireuses (AMGE) et de l'Organisa4on Mondiale 
du Mouvement Scout (OMMS) 

- […] 
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NOUVEAU TEXTE 

ARTICLE 6.6 : COMMISSAIRES INTERNATIONALES·AUX 

Les commissaires interna4onales·aux, nommé·es par le comité directeur, sont responsables 
devant lui. Elles et ils sont nommé·es pour un mandat de 3 ans, reconduc4ble 2 fois (9 années en 
tout). Elles et ils doivent laisser passer 3 années avant de pouvoir se représenter à la même 
fonc4on à l’issue de ces 9 ans. Elles et ils ne peuvent recevoir aucune rétribu4on pour ce\e 
fonc4on.  
Elles et ils rendent compte au moins deux fois par an auprès du comité directeur de leur ac4vité.  
Les commissaires interna4onales·aux :  

- siègent dans les commissions interna4onales du Scou4sme Français, 
- définissent, proposent au comité directeur et me\ent en oeuvre une poli4que 

interna4onale, 
- établissent des liens avec d'autres associa4ons scoutes, 
- promeuvent les ac4vités de l’associa4on à l’interna4onal, 
- main4ennent des contacts réguliers avec les différentes instances des organisa4ons 

scoutes et guides mondiales (comités et bureaux), 
- travaillent avec le comité directeur sur le choix des représentant·es de l’associa4on aux 

conférences de l’AMGE et de l’OMMS, 
- conseillent l'associa4on concernant la poli4que de l’OMMS et de l’AMGE et veillent 

notamment à ce que les obliga4ons statutaires et pédagogiques de l'associa4on soient 
conformes aux disposi4ons des cons4tu4ons des organisa4ons scoutes et guides 
mondiales, 

- garan4ssent l’implica4on effec4ve de l’associa4on dans le scou4sme mondial. 

ARTICLE 9.5 : RELATIONS INTERNATIONALES 
9.5.2 CONCERNANT DES GROUPES OU DES INDIVIDUS 

Nul ne peut prétendre représenter l’associa4on à l’étranger sans y avoir été habilité par une 
décision du comité directeur sur proposi4on des commissaires interna4onales·aux. Une unité ou 
un·e membre de l’associa4on qui envisage de se rendre à l’étranger pour y pra4quer le scou4sme 
doit, en liaison avec les responsables intéressé·es, informer à l’avance les commissaires 
interna4onales·aux.  

La signature de partenariats ou la créa4on de rela4ons interna4onales relèvent de la compétence 
des commissaires interna4onales·aux sur déléga4on du comité directeur et sont d’ordre na4onal. 
Les régions et les structures locales d’ac4vités peuvent établir des conven4ons de partenariats 
interna4onales locales avec d’autres structures du même ordre, en tenant informé·es les 
commissaires interna4onales·aux. 

ANCIEN TEXTE 

ARTICLE 8.5 : RELATIONS INTERNATIONALES 
b) Concernant des groupes ou des individus 

Nul ne peut prétendre représenter l’associa4on à l’étranger sans y avoir été habilité par une 
décision expresse du comité directeur. Une unité ou un membre de l’associa4on qui envisage de 
se rendre à l’étranger pour y pra4quer le scou4sme doit, en liaison avec les responsables 
intéressés, informer à l’avance le délégué na4onal chargé des rela4ons interna4onales.
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